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domainepublic.ch

OGM: le moratoire qui fait discuter

Domaine Public met en ligne aujourd'hui son nouveau site
Internet, riche en forums de discussion et dossiers thématiqi îs.

Pour son lancement, il s'engage d'emblée dans le débat
sur l'initiative soumise au vote populaire le 27 novembre prochain.

L\
initiative populaire fédérale «pour
des aliments produits sans manipulations

génétiques», déposée le
18 septembre 2003, exige que

«l'agriculture suisse n'utilise pas d'organismes

génétiquement modifiés durant les

cinq ans qui suivent l'adoption de la présente

disposition constitutionnelle». Elle
demande ainsi une interdiction pendant cinq
ans d'importer des semences génétiquement
modifiées et de cultiver en Suisse des OGM

(organismes génétiquement modifiés!,
Après le rejet des Chambres, le peuple votera
le 27 novembre.

Or, en juin 1998, celui-ci avait refusé une
autre initiative opposée à la création d'animaux

transgéniques, à la dissémination des

organismes génétiquement modifiés dans la

nature et aux brevets dans le domaine des

plantes et des animaux. Tandis qu'en 1992, les

Suisses avaient décidé d'inscrire dans la

Constitution fédérale (art. 119 et 120) la

primauté de la «dignité de l'être humain et de la

créature». Ces articles interdisent notamment
le clonage, le don d'embryons, la maternité de

substitution, les interventions dans le

patrimoine génétique des gamètes et embryons
humains, la formation de chimères ou
d'hybrides (fusion du patrimoine génétique hu¬

main et non humain), En même temps, la

Confédération fut chargée de légiférer sur
l'utilisation du patrimoine génétique des

animaux, plantes et autres organismes et d'assurer

la protection de la diversité génétique des

espèces animales et végétales.

C'est dans ce cadre que le Parlement a

adopté en 2003 une loi sur le génie génétique
(Gen-Lex) qui prévoit des procédures
d'autorisation sévères pour la dissémination et la

commercialisation des OGM, pour la
protection de la diversité biologique et de la

dignité de la créature, ainsi que le renforcement

de la responsabilité civile et le devoir
de déclaration de tout produit OGM.

Au cours du débat parlementaire déjà, la

proposition d'introduire un moratoire fut
rejeté. Maïs im Bundeshaus (Le génie

helvétique), le film de Jean-Stéphane Bron, en

racontait l'échec.

Les invités de notre forum s'expriment pour
ou contre la nouvelle initiative. Ils nous disent

pourquoi il vaut la peine d'attendre cinq ans

ou ce qui rend ce délai nuisible, sinon inutile.
Les opinions de nos correspondants sont
d'ores et déjà disponibles sur www.domaine-

pubUc.ch. D'autres contributions et les réactions

de nos abonnés enrichiront la discussion

jusqu'à la date du scrutin. md
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Depuis quarante-deux ans,
un regard différent sur l'actualité

www.domainepublic.ch
la même adresse pour un nouveau site

C'est le nouvel instrument de débat de DP. Entre papier et électronique, la volonté
d'une pensée politique est plus que jamais d'actualité et cherche

résolument la confrontation.

A gauche certes, mais ouvert également à tous ceux qui sont prêts à discuter leurs

idées, par-dessus les partis pris.

Commenter, débattre, participer: ce slogan n'a pas pris une ride. Internet doit

en revanche lu insuffler une vitalité nouvelle tout en s'enracinant dans l'indépendance
des origines, garantie par ses abonnés.
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